




Monsieur le Maire propose au conseil municipal d'accepter la proposition suivante : 
Groupement retenu : Assureur GENERALI /Courtier gestionnaire WILLIS TOWER 

WATSON 

Date d'effet du contrat : 
Durée du contrat : 
Régime du contrat 

01 janvier 2026 
4ans 
Capitalisation 

■ Pour couvrir les risques pour les fonctionnaires titulaires et stagiaires affiliés à la CNRACL

Les risques assurés portent sur : 

Désignation des risques Formule de franchise* TAUX 
Décès Sans franchise 

Sans franchise 
Maladie ordinaire 10 jours 

15jours 
20jours 

0,21% 

30 jours 1,80% 
Sans franchise 

Longue maladie et maladie longue durée 30 jours 1,19% 
90jours 
180jours 

CHOIX 

Temps partiel thérapeutique consécutif à un arrêt, mise en disponibilité d'office pour 
maladie, infirmité de guerre, a/location d'invalidité temporaire : Inclus dans les taux 
Le Temps partiel thérapeutique non consécutif à un arrêt est inclus dans le taux de la 
Maladie ordinaire 

Accident et maladie imputables au service 

->Le taux de cotisation est donc fixé à : 3,79% 

Sans franchise 
10jours 
15jours 
20jours 
30jours 
60jours 0,59% 

Le taux s'applique sur l'assiette de cotisation qui est composée des éléments suivants : 

Traitement indiciaire brut soumis à retenue pour pension. 

Au titre de la mission facultative de mise en place, de suivi et d'assistance à la gestion des contrats d'assurance 
statutaire, le CDG 34 doit percevoir une rémunération annuelle correspondant aux prestations fournies aux 
communes et établissements bénéficiaires. Cette rémunération est fixée à 0,120/o de la masse salariale 
déclarée à l'URSSAF. 

Le conseil municipal, ayant ouï l'exposé de monsieur Fenoy, et après en avoir délibéré, décide à l'unanimité 
d'approuver ces garanties et à autoriser le Maire à prendre et à signer les conventions en résultant et tout acte 
y afférent. 

Le Maire 
Fabrice FENOY 

Ainsi délibéré et ont signé au registre les membres présents. 
Pour extrait conforme. 

Le secrétaire de séance 
Gilles CANNAT 


